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.: ., 

I@, Wirsch c Representant diIsra81, 
.a . 

--- --rcr, 

f Le PRESIDENT désire communiquer au représentant dcIsraén.les 

observations que les délégations $rabes ont formulées la veille, au 

sujet de la réponse de la délégation isra&i.enne au mémorandum en neuf 

points (Document Com,Gen,/7), 

Il insiste tout d’abord sur le fait que les délégations arabes 

dktrent vivement recevoir du Comité technique, de la délégation 

israélienne et du Comité général de plus amples renseignements’ sur 

l~etat actuel des orangeraies qui constituent pour la population 

,arabe une source de revenus drimportance capitale,. 

En ce qui concerne le point 2, le Président déclare qutun 

délhgué arabe a demandé slil est exaat que les Arabes domi&ies en 

IVrael et titulaires de comptes en banque ne peuvent operer de retrait 
. 

que jUsq.ulà concurrence de 30 livres par mois> si cela est i.neXWb - 

/ 



. . * 

le8 Xsra&ions ont afftié en effet, dans’leur rhponsa, que les dép&s en 
‘. r 

banque sont 13. /lentière disposMon de leurs titulaires ‘- la dklégu6 arabe 1.’ 
“,. 

voudrait rtavoir B quelle date la restriction dont il. a fait mention a été 

suppx%mke , 
, 

Le Prkident signale à K; &sch que les doIl&ations arabes ont 

relevé une contradiction apparente entre %es d6alarations faktes par la 

dtWgat%cn israélienne en r6ponse aux points 3. et 3) el&es estiment, en 

effet, ,que les autwit8s chargées de la sauvegarde des bïons de personnes 

abaentes auraient dh parer aux n6gUgences atuquelles est imputable Ilétat 

dlabanclon ch ae trouvent actuellement les orangeraies, 

Pour ee qui est du pr$ncipe de réciprocit6 dont il. est question au 

point 2, les dél8gations arabes QM$ soumis la question à’leurs gouverne- 

ments respeatlfa, pou. qua ce&34 ltktudient ~3.19 A fond, 

I$n ce qui çonoeme Is point 5, lss dél6gatians arabes OV.Y insisté 

sur lJ6cart entre ljidbe que Iran se fait an Occident de la vie en fa- 

ile et 8ellc que d’en fan+ les peuples’ orientaux, y compris les Juifs, 

Selon l.a conception patriar$&Lo, la fa&l+le comprend aussi bien les parents 

%és cy&sont à la charge du soutien de’fa.mXUe que J.es ffls mari&, leurs 

f em& id leur8 .en@nts,, Les filles mariées n~appwtiennent ~338 à leur 

famille d~origi.ne,,mais à oeJJ.e de Leur mari, I . 

A pX'Op0~ du point 6, le Président d5.t à 15, Hirsch que plus2c~rs 

dKl&uéa arabes ont repu des informations seLon le$queil.es certaines 

mOsqu6es servjlrcïient actuelJ.ement dlauborgas ou dk&.nea, ‘I 

Le @mit6 a. demand6 à ces déligations ‘de lui f&mir dos 
.’ 

. 1.. 
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prM.sions à ce sujet, et les délégations ont consenti à. le faire,. 

Le Président serait heureux de recevoir de la dél.Qgation israél.$enne’ 

des renseignements sur cette question, On a constaté que 1fEglise 

de 1s Dormit$on nIa pas encore été rendue au culte. Vu que l.a 
, 

chapelle de Notre-Daxne de France qui s test trou-v& en pretière ligne 

lors des hostilités, est déjà réouverte aux fidèles, le Président 

espère que dans un très proche avenir il en sera de m&e pour XYEglise 

de la Dormiti.on, 

Le Président estime que le tieux serait de renvoyer le point 8 au 

Comd.té de Jérusalem et au ConseiXLer juridique de la Oommission~ pour 
4 . 

qut ils I* Qtudicn6 plus & fond, Le, Comité serait heureux de recievoir de 

3a délégation israélienne des renseignements sur la façon dont J.es ’ 

biens W~~XOW etaient gérés au temps du mandat britannique, 
. 

I 

M, E%ALP fait observer que les délégations arabes ont dwandé 

si les comptes en barque transférés a des Arabes, résidant en J$ra@l 

seraient mis à la libre et entiare disposition des bénéficixixes 

dés&nés, 

24, HIRSCH remercie le Cotité dfavoir fait conn&re à sa délégation 

les opinions expr;lmees par les délégations arabes, Il. aimera%t,$avoir 

dans quelle mesure la réponse de Xa délégation israélienne,.a donné 

satisfaction et comment,’ de façon genérale, cette réponse a été, accueillie, 
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A propos.;& La’~r$nation~ des, dél&gations arabes ‘au point 1 cIs>~ t’tipon#e 
‘. .-,: :. , . 

israélienne,’ M, Hirsch désire déclarer officiellement que son Gouv&ernent i-et 

a vivement dbplor6 les pextes et les dommages subis p&r les propriétaires 
\ 

1. arabes, et notamment les dégâts subis par 10s orangeraies, dont le produit 
II 

constituait aussi bien pour les Juifs que poux les Arabes dUsraVi, le 
. . II 

. ,. prinaipal axticlc d’exportation, Bien qutil ne soit natuxellomeGt pas 
N II 

possible dTétabllr.une comparaison chiffrée, 3.’ orateur Tait remarquer que 
, t’* :,” 

le nombre des orangeraies appartenant à des”Sù~fa,.:~~~.:sont détxuites par 3 .< . 
suite de la guerre est fort considérable; 

., . <’ . .., ,’ . . .: ,” 
Au. sujet de. Ifétat Lamentable oh se trouvent’ Zes:.orangeralea, 

. . ’ I .- 

N; Hixsoh èst&me que M. Eytan a”bien ‘fait dradrossexi à titre privé, aux ;. ‘. .<: . , 
!. 

ahef s ‘des ‘dëlOgat ions, une lettre qui déOriti *defaçon cruelle mais exaate, t 

la oondition actuelle de aes orangeraies, ,En oe qui concerne les biens 

< 
appartenant nw réfugién, la situation est en rdalite plus grave que les 

’ 
r&fugiés ne paraissent 1; ‘orolrs; en effet, outre que les propriétaires 

II 6. 

?i!,ont ,pas été en mesure de prendre, avant leur depak, des dispositions 
.” 

sat$,sfaisantes en vue notakment dtassurer Ifirrigation de leurs orango- 
. .- 

raies, beaucoup de celles-ci sont s;tuéss dans des régions oh ltok Bce8t 

battu. Xl est évidemment aonforme aux int6r8ts du ‘Couvernsment isra8lien 

de faire tout son possible pour remettre en Btat les orangeraies, puisque 

celles-ai aonatituent l’une des prinoipal.es ressouxces 6conomiques du celles-ai aonatituent l’une des prinoipal.es ressources 6conomiques du 

pays * pays * Malheureusement, beaucoup drentre oU.es ont trop souffext pour Malheureusement, beaucoup drentre oU.es ont trop souffext pour , , ,- ,- , , 

qufll soit possible de Les sauver. qufll soit possible de Les sauver. Le Comité technique se livre à une a-+ Le Comité technique se livre à une a-+ .- .- 

quete .sur la situation, et jouit à cette fin de Ifentier concouxs du quete .sur la situation, et jouit à cette fin de Ifentier concouxs du 
, , 

gouvexnemènt israélien, gouvexnemènt israélien. 
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En ce qui ooncerne le point 2, M, Hirsch déclare qufil n’existe, à sa 

connaissance aucun r&glement ou usage limitant le montant (91~3s re@aits que 
*- 

peuvent oporer, qur4.18 soion% $ukfs oa arabes, les citoyens israCliens ti- 
< .* :- 

tulaires de comptes en banque, Une telle mesure restrictive niauraitdlsil- 
,- 

Lezxrs P~US de r&30ï1 dGh3, Gtant donn.0 que toutes les sommes retirbes 
I 

des d6pôts en banque sont, d&pens&s en IsraB’l, et que le montant des sommes 
,., 

que lron peut sortir du pa,ys est régi par lês prescriptions en vigueur en 
I  .  

matière de change* M, Hirsch demande donc’:u Comité de donner au délegué 
.- .d 

arabe l’assurance qu’il a été mal informé. 

SS réfkant au point 3, M. Hirsch pense qué si les délégations arabes 
,-’ ,- 

ont oru voir une contradiction entre ce point et le point 1,. c’est parce ’ 

qurelles ont snvisag6 la question sous un angle théorique, La région Où se 

trouvent la plupart des orangeraies a Q-te, en grande partie, a6vast6e par 

la guerre, Etant donné le désordre qui régnait dans’le*pays & la cessation 

des hostilites, les autorités chargoes de la sauvegarde des biens de per- 
I .” 

sonnes absfintes n’ont pratiquement pu commencer à exercer un contr81e orgam 

nisé que quelque quatre ou cinq mois après la fin de la guerre, sauf dans 

aes localités comme IIaWfa où les ‘municipalil& ont Pu assumer plus t8t la 
, . . 

protection des biens de personnes absentes. Il était irkritable qutentre 
, 

temps, ces biens eussent dfijà subi des dommages irréparables. r 

A propos du point 6, M. Hirsoh fait observer que sa dblég&tion a pro- 
,- 

Posé sa definition de la famille en 1tabsence”de toute autre definition, 
,_ 

Il comprend Parfaitement$ toutefois, les sentiments dont s’inspire la 

oonoeption arabe de la famille, et il lui semble que le Comité pourrait 
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rédiger un. memorandum qui exposerait ltavis des Arabes sur cette 

question, et que’16 Gouvernement iarablionexaminerait aveo bien- 
‘,* ’ 

‘.’ voillancw 
: 

, 

Lforateur fait rornarquer que oommo le Gouvernement israélien 

doit faire t-ras pro.chainament une ‘déclaration off iciell@ concernant 

le regroupement des fati&les dispersées, il serait souhaitable que 
.- 

oe gouvernement reçoive dès que possible communication de l~opinlon 

‘des Arabe8 & ce sujet, Les cas oti le retour de réfugi6s pourrait 

-&re .nutorlsb pour des raisons humanitaires n’ont cependant pas 

‘encore été als’iremant dofinis, .. 

Rbpondant aux, allegations arabes concernant le point 6 du 

.momorandum, ltorateur doclaxe qu’il est exact que, dans oertainos 
I 4. 

loJcal.it6s, noknment là oti il ne restait plus d’habitants axabas,, 
I 

. le,s mosquées ont sexvl, dans des cas fort peu nombreux, & hoberger 

des soldats blessGs ou $ des fins analogues, Mais ces mosqu&?s 
.“’ :, .” 

nJ ont nuiiement et6 endommagées, et dans aucun cïas elles n’ont Bté 
: ; 

u$ilisées St ‘dos ‘fins commerciales, guerrières ou politiques, 
1” .- 

Il n*y a plus gu8xe d~égliaes qui soient occupees par les au- 
. ‘, ‘, . *. 

: tori.tds is3%&liennes, et le Gouvernement israélien s’engage formelle 

ment à! xemettxo .toutes les églises a la disposition des ayants-droit . 

dé9 qua cela sera compatible avéo la s6ourité publique, , ‘: 
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Il pourra slécouler un certain temps avant que 11Eglise de la 

Dormition puisse &Cre rendue au cultej mais ciest là un cas asse 

spécial, vu que, du point& vue stratégiwe, cette église est située 

dans une zone contestée, LtEtat dSIsra’d1 nlen reste pas moins Lié 

par Ilengagement de principe qu’il’a pris, et si l’Église subissait 

des dég%ts quelconques pendant le temps où elle restera occupée 

par les autorités israéliennes, celles-ci verseraient une indemnité 

adéquate, 

Mg Hirsch ne se sent pas qualifié poür discuter le problème 

complexe des biens Wekoufs, mais M, Eytan consultera son gouvernement 

sur cette question et fournira au Comité de plus amples renseignements, 

Répondant à la question soulevée par M, Eralp, M, Hirsch déclare 

quIaucune restriction n’est imposée aux comptes en banque qui son% 

transférés à des Arabes résidant ‘en Isra’él# 

M, Kirsch est heureux drapprendre que les délegations arabes 

étudient le principe de réciprocité, Si ce principe est accepté, il 

sera possible dtexaminer en détail la qu,estion de savoir si le 

deblocage s’appliquerait & la totalité des avoirs ou, dans le ca3 

contraire, quel pourcentage des avoirs pourrait ‘&re débloqué* 

Le PRESIDENT informe la délegation dlIsraê1 que les délégations 

arabes ont suggeré qu’afin de faciliter les,enqu%es, les propriétaires 

dbozangeraies ou leurs représentants soie& wt$risés à accompagner 

le Gomite technique, Le Présidenk donne à M, Hirsch 11 assurance 

que la communication concernant la conception arabe de la famille 



sera transmise’ sans retard .à la délegation israélienne, 
. . ‘.. 

<, ‘. 

$i,.~Jl,KINS remercie M, kirsch de ses expli.CatiOnS Cb+irQs et 

utiles, 11 voudrait rappeler que M, Eyban a accepte, à la suggestion 

de la delegation des Etats-Unis, de rédiger un projet de note expoaant 

aux delégations arabes, sous une forme légérement différente, les 

opinions qu.'il a lui-m&ne exprim5es dans sa lettre du 25 mai* Mair 

tie.projet nIa pas ét4 envoyé au Ccmi.tB~ 

M, HIRSCH 'pense qvti.1 y a ‘eu malentendttf car sa’ délégation 

a toujours estimg que des renseignements de ce genre seraient plus 

utiles si la Commission sfen sarvait dans ses entretiens avec des 

membres des d616gations arabes plut& que si on les prosentait sous ,.I 1. 

la forme dfun memorandum officiel. Llorateur estime, en outre, 

qu’il ;ile serait pas opportun de publier un document de ce genre & un 

moment où le Comité technique se livre & une enquQte sur la situation, 

et a Ilintention de présenter lui-m8me un rappprt sur Xa question, Il I i 
fait, remarquer que le ComitO aura toute facilit6, pour enc@%er SUT 

le problème des biens appartenant aux réfugiés dans son ensemble 
: " '., 

et non pas 'seulement sur l'état, des orangeraie& . 

Après cet examen du memorandum en neuf points, MI Hirsch 

desire 'informer offioiellement le Comite que 14. F@an et M, Sas#on <' . :; 
doivent partir dans la soiree pour IaraGl, en vue de' consultations I : 
aveo .le Gouvernement isra&.ien,, 

Enoe qui concerne la déclaration que M, Sharett a faite le 15 

juin xi !'Knesset~f, 24, Hirsch donne de nouveau au ComitB IrawW~ce 
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P quoune traduction officielle de aette déclaration sera cornmuniqu68 B la 

Commission dès .que possible; mais àfapr8s les renseignements qupil a re- 

çus d*Isra81, il y a encore des modifications de forme Q apporter à ce 

document o 

NI, Kirsch, distrib.ue aux membres du’Co&té copie des résolutions 

que le Parlement,isra8lien a adoptées le 29 juin; il donne au Comité 

lqassuranoe qutaucun changement nrest intervenu dans la politique du 

Gouvernement israélien à ltégard de Jérusalem, et que ce Gouvernement 

estime toujours que le statut futur de JQrusalem devrait e t̂re déterminé 

par voie d’entente internationale0 

M, Kirsch rappelle qu’à la dernière réunion entre le Comité gen6ral 

et la délégation israélienne, 21 a été pri6 d’obtenir des précisions au 

sujet de la pr&endue expulsion des Arabes du Village de Baqa a1 Gharbiya, 

il a reçu entre temps les renseignements en question, Le Royaume hachémite 

de Jordanie a saisi le Conseil de Séourité, la Commiwion de conciliation 

de Lausanne et la Commission mixte d?Arrnistice dguna plainte au sujet de 

cet inaident, Le Gouvernement d’Isra81 est d*avis que la prooédure à sui- 

vre serait de faire appel a la Commission d’Armistice, et que cette Gom- 

mission devrait statuer sur le cas avant que celui-ci ne soit soumis à 

la Commission de conciliation ou au Conseil de S&urité. Cette question 

a 6% débattue au cours dfune réunion que la Commission mixte dvArmistice 

a tenue le ler juillet sous la pr8sidence du Général Riley. Il aalors 6th 

Zcid.6 doinstituer un sous+comit& composé dvun offloier de la Légion 

arabe, doun officier de l*Armée israélienne et d?un observateur des 

Nations Unies désigné d’un commun acaord, sous-aomlté qui serait chargé 

de faire une enquPte détaillée sur ltlncident en question. M. Hlrsch 



d'armlstfce., ,, . . 
, 

. . ,. ,I 

A propos, das r8solutlons gara $tBes le hrlemint d~fsra~l, ‘, 

*M. WILKINS voudrait qu’il goSt clairement entendu que i'Assemblh &né- 

raie a acoepté par sa r&~olution du 1X cl&embre 1948 5s principe du 

contr6l.e de Jérusalempr les Nations Unies, et qufll2uJ .r&te’done plus 

& examiner iui~ les kodalit& de, mise en.oeuqre de cette r&olutlon. ,, ! .“, ,: . 
‘<. 
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une question dont sfoacups en qe,$onynt de fago? native la C~mmiasion mi.~&~ 

. .  ,  
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